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DÉLIBÉRATION N° DEL-024-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 29 FEVRIER 2024 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 23 février 2024 
 
Étaient présents : (58) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-
Marie BIANCOTTI, Doris BRUGGER, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, François COHENDET, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, 
Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, 
Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Agnès LORENTZ, Jean MERIGNAC, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël 
SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Jean-Claude SCHIELIN, Gilbert SORROLDONI, Rémi 
SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, 
Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc 
WAECKERLI, François WALCH, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, 
Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Antoine ANTONY, Michel LERCH, Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (14) 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Christian GRIENENBERGER a donné procuration à Madame Annick GROELLY, 
Monsieur Eric GUTZWILLER a donné procuration à Monsieur Jean-Luc HEUDECKER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Monsieur André LEHMES a donné procuration à Monsieur Patrick STEMMELIN, 
Monsieur Clément LIBIS a donné procuration à Monsieur Serge GAISSER, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Monsieur Fabien SCHOENIG a donné procuration à Madame Céline STEVANOVIC, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA, 
Monsieur Philippe WAHL a donné procuration à Monsieur Sylvain GABRIEL. 
 
Étaient excusés sans représentation : (7) 
Mesdames et Messieurs Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain 
GOEPFERT, Nicolas JANDER, Stéphanie KELLER, Christian LERDUNG. 
 
Étaient non excusés : (9) 
Madame Ginette HELL et Messieurs Bertrand AITA, Pierre BLIND, Bernard BUBENDORF, Yann DILLMANN, 
Didier LEMAIRE, Philippe RUFI, Hervé WALTER, Jean WEISENHORN. 
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CREATION D’UN POINT INFORMATION JEUNESSE 

Nombre de conseillers 

En exercice : 88– Présents : 58 – Procurations : 14 – Absents : 16 – Exclus : 0 

Le Président expose qu’un Point Information Jeunesse (PIJ) est un lieu d’information et d’écoute dont la mission 
principale est d’aider les jeunes à trouver des informations sur tous les sujets qui les concernent. 

Le PIJ est ouvert à tous (jeunes, parents et professionnels). L’accès doit être facile, gratuit, et anonyme. L’accueil 
se fait avec ou sans rendez-vous. Un PIJ est une mission d’intérêt général labélisée par la DRAJES (Délégation 
Régionale Académique à la Jeunesse à l’Engagement et au Sport) et bénéficiant d’un accompagnement du CRIJ 
(Centre Régional d’Information Jeunesse)  

On compte plus de 1000 structures en France dont les premières ont vu le jour dans les années 1960. Seules 
10 d’entre elles sont implantées dans un rayon de 100 km autour d’Altkirch, dont 4 dans le Haut-Rhin, toutes 
situées autour de l’agglomération Mulhousienne.  

On y trouve de la documentation permettant de répondre aux préoccupations des jeunes (enseignement, métiers, 
emploi, formation permanente, vie pratique, loisirs et sports, vacances, pays étrangers, santé, droits…) et des 
services pratiques (accès internet, aide à la recherche d'emploi, annonces jobs, aide aux projets.). Au minimum, 
un animateur formé est toujours présent sur place, à l’écoute des jeunes. Il favorise les échanges, répond aux 
questions des jeunes et de leurs parents, anime des ateliers, aide les jeunes à développer des projets personnels 
et entretient un réseau de partenaires.  

Le PIJ est complémentaire des structures présentes sur le territoire (CIO, Mission Locale, France Services, 
Maison des Ados, associations du territoire…). Il est bien souvent une porte d’entrée et a pour vocation d’offrir 
plus de visibilité tout en valorisant l’existant. Les animateurs du PIJ ont pour mission de favoriser la mise en 
cohérence de l’ensemble des acteurs locaux, de contribuer à les rendre plus visibles sur le territoire et de faciliter 
l’accès à l’information et à l’orientation de tous les publics. Pour cela, ils s’appuient également sur des dispositifs 
existants comme la Boussole Jeunes ou Promeneurs du Net.  

Bien qu’il soit nécessaire de disposer d’un espace bien identifié, la force du PIJ est de pouvoir proposer des 
actions délocalisées sur l’ensemble du territoire (établissements scolaires, médiathèques…).  

Dans ce contexte, il est proposé que la Communauté de Communes ouvre un PIJ à l’attention des jeunes du 
territoire. Ainsi, le PIJ serait ouvert les mercredis en période scolaire et le reste de la semaine sur rendez-vous. 
Durant les vacances, il serait ouvert tous les jours. Il est proposé d’implanter le PIJ dans le bâtiment 1 du Quartier 
Plessier à Altkirch, le rendant facilement accessible et à proximité de nombreux partenaires (Mission Locale, 
France Services, CAP, ALSA…).  

Deux ETP seront mobilisés sur le PIJ mais seul un poste supplémentaire à temps plein devra être crée puisque 
le service jeunesse intervient déjà pour une partie de nos missions notamment concernant la parentalité et 
diverses actions réalisées au sein des établissements scolaires.  

Lors de sa réunion du 17 janvier dernier, la Commission Jeunesse a émis un avis favorable. 

Lors de la séance du 18 janvier dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 

Le Conseil de la Communauté de Communes, 

VU l’avis favorable du Bureau du 18 janvier 2023 ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
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DECIDE la création d’un Point Information Jeunesse, dans les conditions décrites par son Président. 

AUTORISE son Président à signer tous actes s’y rapportant. 


